
Compte rendu de la 1
re

 réunion de la section 7 qui s’est 

tenue le 22 septembre 2016 

Sciences de l'information : signaux, images, langues, automatique, 

robotique,  interactions, systèmes intégrés matériel-logiciel 

 
Christophe FONTE est l’élu SNTRS-CGT et rédacteur de ce compte rendu. christophe.fonte@univ-lorraine.fr  

 
Pour information la section 7 est bi-rattachée, à la fois à l’INS2I et à l’INSIS. Accueil de toutes les sections 
rattachées aux instituts INS2I et INSIS, sections 6, 7, 8, 9 et 10 en assemblée générale par successivement : 

1. Marie-Claude LABASTIE, Responsable du SGCN (Secrétariat Général du Comité national) 
2. Anne Peyroche, Directrice générale déléguée à la science du CNRS 
3. Alain Fuchs, Président du CNRS. 

Les uns et les autres nous ont rappelé les fonctions et les missions du Comité national ainsi que l’importance 
de l’évaluation par les pairs. 
Commentaires : En tant qu’élu(s) C dans ce Comité, que sommes-nous réellement ? Je suis heureux 
d’apprendre que nous sommes des pairs ! Alors pourquoi n’être pas considérés en tant que tel dans les sections 
du Comité national ? Quelle est la réalité ?  

1. Nous n’assistons pas à l’examen des dossiers chercheurs pendant les sessions du Comité national 
alors qu’en tant que syndicalistes nous aimerions pouvoir parfois défendre ceux-ci (cf. les avis d’alerte, 
les avis réservés ou les avis différés donnés par les sections du Comité national) 

2. Nos droits d’accès aux dossiers (cf. marmotte) sont considérablement limités. Par exemple, nous 
n’avons pas accès aux dossiers des candidats aux médailles, des unités, etc. sur lesquels pourtant 
nous devons voter ! 

3. Nos droits pour participer aux comités de visite HCERES sont laissés au bon vouloir des Délégués 
HCERES. 

Puis nous nous sommes séparés en deux groupes pour écouter les présentations des Directeurs de l’INSIS et 
de l’INS2I. Les membres de la section 7 étaient invités à écouter la présentation du Directeur de l’INS2I.  
Michel Bidoit nous a présenté l’Institut INS2I. L’INSII c’est notamment 600 chercheurs CNRS, 470 IT, 5000 CDD 
dont 4000 doctorants. L’INS2I c’est aussi 59 laboratoires. 
 

Commentaires : Faut-il compter dans ces 59 laboratoires le Le2I qui vient d’être désassocié par l’INS2I ? 
Rappel : la Direction de l'INS2I a demandé la désassociation du Le2I malgré l'avis favorable rendu par la section 
7 du Comité national au printemps 2016. Le SNTRS-CGT accepte d'autant moins cette décision que l'avis 
favorable donné par la section 7 aurait laissé présager un autre avenir à ce laboratoire au sein du CNRS. Face 
à cette situation, nous aimerions faire entendre la voix des personnels IT CNRS du Le2I auprès de la Direction 
du CNRS. Les personnels IT CNRS du Le2I ne doivent pas être les principales victimes de cette décision de 
l’établissement. Notamment, nous refusons que cette désassociation du CNRS se traduise par des mobilités 
forcées pour ces agents ne correspondant pas à leurs choix. De plus, par expérience, nous savons que ces 
périodes sont des moments difficiles pour les personnels pouvant se traduire pour ceux-ci par des remises en 
cause professionnelles ainsi que par des difficultés dans l’évolution de leur carrière ou par une certaine 
démotivation. Le SNTRS-CGT sera à leurs côtés et à leur écoute pour faire entendre leur voix et défendre leurs 
intérêts légitimes auprès à l’administration CNRS. 
 
L’après-midi, les séances étaient organisées par section pour l’élection des Présidents des sections et de son 
bureau. 
Deux candidats : Pierre-Olivier Amblard (DR CNRS au Gipsa-lab, ancien membre de la section 7) et Dimitri 
Peaucelle (DR CNRS du LAAS, et syndicaliste SNCS) 

 Elu avec 11 voix : Pierre-Olivier Amblard 
 5 voix pour Dimitri Peaucelle (syndicaliste SNCS) 

 
J’ai voté et défendu la candidature de Dimitri Peaucelle, syndicaliste dont j’ai pu apprécier les qualités depuis 
de nombreuses années lors de luttes syndicales pour défendre le service public de l’ESR et ses personnels. 
Président : Pierre-Olivier Amblard, DR CNRS au Gipsa-lab, élu au CN 
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Le bureau :  
Secrétaire scientifique : Lucie Baudouin, CR CNRS au LAAS, élu au CN, nommée au bureau 
Nicolas Andreff, Professeur au FEMTO-ST, élu au CN, élu au bureau 
Sophie Rosset, DR CNRS au Gipsa-lab, nommé au CN, élu au bureau 
Participation des élus C au bureau 
Le Président propose qu’un élu C participe au bureau à tour de rôle. Les élus C approuvent cette proposition à 
l’unanimité. 
Comités de visite des laboratoires : 
Le Président affirme l’importance de la présence d’un élu C du CoNRS dans les comités de visites des 
laboratoires et qu’avec les nouvelles directives données par HCERES, la participation des IT à ces comités de 
visite sera systématique, en découle la participation des élus C du Comité national ! 
Commentaires : Attendons de voir ces réels changements sur la participation effective des élu(e)s C aux comités 
de visite avant de nous prononcer sur l'évolution de cette agence HCERES pour laquelle le SNTRS-CGT 
demandait encore récemment sa suppression ! Alors les élus C seront-ils de pleins droits membres de ces 
comités de visite ?  

Pour ma part, lors de mon dernier mandat au CN, sur 4 ans, j’ai eu la possibilité de participer à un seul et unique 
comité de visite de laboratoire ! Et pourtant cette fois-ci lors de cette première réunion du Comité, comme les 
fois précédentes lors de mon dernier mandat, le Président nous a demandé de nous répartir dans les 3 comités 
de visite prévus : « Vous êtes 3 élus C : il faut vous arranger pour vous répartir dans les 3 comités de 
visite pour les 3 comités d’évaluation HCERES ! ». 

Il ne s’agissait en fait que d’un effet d’annonce (de communication) que pour de très bonnes raisons la répartition 
initialement discutée en réunion de section est devenue impossible ! C’est ainsi qu’il n’y a pas plus tard que le 
lendemain, le Président de la section fraîchement élu, a adressé un email aux élus C pour nous informer que 
sur les 3 labos initialement prévus avec un élu C, il n’y en aurait plus en définitif que 2 labos, plus exactement, 
plus qu’1 seul labo à se répartir entre les 2 élus C (UNSA et SNTRS) ! Car le 3e a été réservé d’office à un expert 
C de l’université mandaté directement par le HCERES et le 2e a été attribué par le Délégué HCERES, J.M 
Chassery, émérite CNRS, ancien membre du Gipsa-Lab à l’élu C CFDT du Gipsa-Lab court-circuitant le Comité 
national ! On constate donc, que les représentants HCERES peuvent faire leur marché des représentants 
C pour les comités de visite sans passer par le Comité national ! 

En définitif la répartition est la suivante concernant la participation des élus C à ces comités de visite de la 
section 7 pour la prochaine vague : 
 

 Heudiasyc, représentation IT : Gilles Mourot (hors CN) 

 CRAN, représentation IT : Denis Creusot (hors CN) 

 I3S, représentation IT : Michel Gay, élu CFDT de la section 7 

 IDelaunay : représentation IT : Philippe Picart (hors CN) 

 LIF+LSIS : représentation IT : Serge Torres, élu SNTRS au CSI de l’INS2I 

 Icube : représentation IT : Michel Gay, élu CFDT de la section 7 
  
Commentaires : Nous sommes donc très loin de la participation effective des élus C des sections du Comité 
national dans les comités de visite HCERES comme déclaré par le Président du CNRS. Pour la section 7, la 
seule participation est celle de l’élu C CFDT travaillant dans le même laboratoire que le Délégué HCERES J.M 
Chassery. 
 


